
















 



 

VIBRA FRANCE 
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(la « Société ») 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

DU 24 MAI 2022 

 

 

Résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021 

 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L'Associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s’élevant à 402 703 euros de la 

manière suivante : 

 

Bénéfice de l’exercice 402 703 € 

Au compte « Réserve Légale » soit la somme de 16 310 € 

A titre de dividendes distribués à l’Associée unique, soit 200 000 € 

Le solde au compte « Autres réserves » soit la somme de 186 393 € 

 

Ce dividende sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour.  

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société s’élèvent 

à 901 394 euros. 

 

Conformément à la loi, l'Associée unique rappelle que les dividendes distribués au titre des 

trois exercices précédents ont été les suivants : 

 

 

EXERCICE        DIVIDENDE NET 

 

31.12.2018                Néant 

31.12.2019            100 000 € 

31.12.2020            254 221 € 

 

 

Certifié conforme 

Le Président  




